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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant :

Au  deuxième alinéa  de  l’article L. 131-3  du  code  de l’environnement,  après  le  mot :
« services », sont insérés les mots : « d’évaluation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de compléter les dispositions législatives afin de les rendre conforme aux actions
de l’ADEME.


